
Les éléments ci-après ont pour vocation de vous aider à expliquer la fiscalité applicable à vos 
clients. En cas de demande complémentaire de ces derniers visant le détail de la fiscalité qui 
pourrait leur incomber, vous devez leur indiquer :
• �que leur interlocuteur est leur centre d’impôt qui dispose de l’entièreté des données fiscales 

relatives à leur situation,
• �et que seul ce dernier est à même de les conseiller sur les options fiscales à choisir en fonction 

de leur situation patrimoniale globale.

PRÉLÈVEMENT FORFAITAIRE OU IMPÔT SUR LE REVENU 

Les modalités d'imposition des intérêts et plus-values des contrats d'assurance 
vie diffèrent selon la date des versements et l'option potentiellement exercée 
par l'adhérent. Il peut ainsi :

         ou les soumettre à un prélèvement forfaitaire :
      > �pour les intérêts et plus-values issus des versements réalisés jusqu’au 

26/09/2017, le Prélèvement Forfaitaire Libératoire (PFL) s'effectuera 
en cas d'option lors du rachat,

      > �pour les intérêts et plus-values issus des versements réalisés à partir 
du 27/09/2017, le recouvrement de l'impôt s'effectuera par défaut 
en deux temps : le Prélèvement Forfaitaire Non Libératoire (PFNL), 
puis le Prélèvement Forfaitaire Unique (PFU) (voir page 173).  

Les adhérents dont le revenu fiscal  
de référence de l’année N-2 précédant 
le rachat est inférieur à 25 000 € pour 
les célibataires, divorcés ou veufs (ou 
à 50 000 € pour les adhérents soumis 
à imposition commune) peuvent 
demander à être dispensés du PFNL.

DISPENSE AU PRÉLÈVEMENT 
FORFAITAIRE OBLIGATOIRE 
(PFO) appelé aussi PFNL  
(voir p. 173)

ABATTEMENTS SUR LES PLUS-VALUES ET INTÉRÊTS LORS DE RACHATS APRÈS 8 ANS
L'adhérent bénéficie d’un abattement annuel sur les intérêts  
et plus-values, tous contrats d’assurance vie confondus :
• 4 600 € pour une personne seule,
• �9 200 € pour un couple soumis à imposition commune.
Cet abattement est applicable sous forme de crédit d’impôt 
l’année suivant le rachat.

Il s’applique en priorité sur les intérêts et plus-values de plus  
de 8 ans attachés aux versements effectués jusqu’au 
26/09/2017, puis si l’abattement n’est pas consommé en totalité, 
sur les intérêts et plus-values attachés aux versements effectués 
à partir du 27/09/2017.

Depuis l'adoption de la loi PACTE, doublement  
de l’abattement fiscal sur les plus-values en cas de rachat 
total ou partiel d’un contrat d’assurance vie réinvesti  
sur un nouveau PER jusqu’au 01/01/2023.
Conditions : 

• �Cet abattement est applicable aux assurés étant à plus  
de 5 ans de l’âge légal de départ à la retraite, détenant  
un contrat de plus de 8 ans.

• �La totalité du rachat doit être versée sur un PER avant  
le 31 décembre de l’année du rachat.

Une condition pour profiter de l’amendement Fourgous
Verser au moins 20 % sur des supports en unités de compte investis en actions.

Spécificité fiscale
Le nouveau contrat multisupport conserve l’antériorité fiscale, à savoir la date d’ouverture du contrat en euros, ce qui est intéressant 
lors d’un rachat et d’un décès. Les prélèvements sociaux sont effectués lors du transfert pour les intérêts générés dans l’année sur le 
contrat en euros. 

Chaque année, dans le bulletin de situation annuel, l’assureur, en application de la loi PACTE, informe chaque client des possibilités et 
conditions de transformation de son contrat d’assurance vie vers un autre contrat d’assurance vie multisupport. Cette transformation 
peut prendre la forme d'un transfert total ou partiel du contrat actuel vers un autre contrat du même assureur. Pour les contrats CNP 
Assurances, seule la transformation par transfert total est proposée. À noter que les possibilités de transfert sont offertes au sein du 
même assureur et du même réseau de distribution. 

Spécificités
• L’antériorité fiscale du premier contrat est conservée. 

• �La transformation se fait uniquement vers un contrat d’assurance vie multisupport, sans condition d’investissement minimum sur 
des supports en unités de compte.

Le transfert Fourgous permet, selon son profil d’investisseur et son appétence au risque, de transférer la totalité d’un contrat d’assurance 
vie en euros sur un contrat d’assurance vie multisupport en gardant l’antériorité fiscale du contrat en euros. Cette disposition est connue 
sous le nom de « Dispositif Fourgous ».

EN PRATIQUE
Lors de sa déclaration annuelle de revenus, le client reporte 
le montant des intérêts / plus-values issus de(s) rachat(s) 
effectué(s) sur le contrat dans les cases prévues à cet effet.  
Sur la base de ce montant, l’administration fiscale applique : 

• �l’abattement en vigueur déterminé selon la situation de l’assuré 
(en couple ou célibataire), 

• �et au-delà de ces abattements, selon le choix du contribuable, 
le taux marginal d’imposition du foyer fiscal ou le prélèvement 
forfaitaire libératoire (PFL) de 7,5 % ou le taux forfaitaire unique 
(PFU) de 12,8 % ou de 7,5 %.

LES CONTRATS ÉLIGIBLES LES CONTRATS MULTISUPPORTS RÉCEPTACLES

TRANSFERT  
ASSURANCE 
VIE 

• Initiatives Transmission 

• Livret Assurance Vie  

• �Assurécureuil 

• Garantie Retraite 

• Point Retraite Ecureuil

• Ricochet 

• Yoga

• Nuances 3D

• �Nuances Plus (avec possibilité de Gestion  
sous mandat à partir de 5 000 €)

• Initiatives Plus

• Nuances 3D
• �Nuances Plus (avec possibilité de Gestion  

sous mandat à partir de 5 000 €)

LES CONTRATS ÉLIGIBLES LES CONTRATS MULTISUPPORTS RÉCEPTACLES

TRANSFERT 
FOURGOUS

• Initiatives Transmission

• Initiatives Plus

• Garantie Retraite Ecureuil

• Ricochet

• Yoga

• Assurécureuil

• Points Retraite Ecureuil

• Nuances Privilège**

• Ecureuil Projet

• Garantie Retraite Euro

• Nuances 3D

• Nuances Plus*

• Nuances Privilège**

* �Avec possibilité de Gestion sous mandat à partir de 5 000 €.
** Avec possibilité de Gestion sous mandat à partir de 10 000 €.

LE TRANSFERT FOURGOUS (CONTRATS CNP ASSURANCES)

LE TRANSFERT ASSURANCE VIE (LOI PACTE) (CONTRATS CNP ASSURANCES) 

1

2

LA FISCALITÉ DES RACHATS Lors des rachats,  
seuls les intérêts et plus-values  

SONT IMPOSABLES.

              �les intégrer dans ses revenus et ils seront ainsi soumis au barème 
progressif de l’Impôt sur les Revenus (IRPP),
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Réajustement par l’administration fiscale selon l’option d’imposition choisie par le client qui s'appliquera  
à l’ensemble des revenus soumis au PFU et perçus par les membres d’un même foyer fiscal au cours de la même année.

À partir de 8 ans
Abattement annuel sur les intérêts et plus-values : 

(tous contrats d'assurance vie confondus)
• 4 600 € pour une personne seule

• 9 200 € pour un couple marié ou pacsé ou soumis à imposition commune
APPLIQUÉ PAR L’ADMINISTRATION FISCALE sous forme de crédit d’impôt

Le recouvrement de l’impôt s’opère en deux temps :

Prélèvement Forfaitaire Non Libératoire PFO (ou PFNL)
Sauf dispense (cf. encadré p. 171)

Effectué par l’assureur 

DURÉE DE DÉTENTION DU CONTRAT

PFO (ou PFNL) : 12,8 %Entre 0 et 8 ans 

À partir de 8 ans PFO (ou PFNL) : 7,5 %

Le PFO (ou PFNL) n’est pas libératoire pour l’assuré  
et fait office d’acompte d’IR. 
Prélevé obligatoirement par l’assureur lors  
du rachat, il est déduit, l’année suivant le rachat,  
du montant de l’impôt calculé. 
Le contribuable pouvant soit :
• se voir restituer l’excédent, 
• �soit s’acquitter d’un complément d’imposition 

(uniquement pour les assurés dont le montant  
des versements est > 150 K€).

+ 17,2 %
de prélèvements 

sociaux 

FISCALITÉ APPLICABLE AUX INTÉRÊTS ET PLUS-VALUES  
sur les versements(1) effectués à partir du 27/09/17

Prélèvement Forfaitaire Unique 
(PFU)

Imposition au barème progressif  
de l’impôt sur le revenu

À choisir par l’assuré 

Par l’administration  
fiscale

Déclaré par l’assuré  
dans le « Formulaire 2042 »

ouPAR DÉFAUT SUR OPTION

DURÉE DE DÉTENTION DU CONTRAT

Entre 0 et 8 ans

PFU : 12,8 % 
Pas de nouvelle taxation par rapport 

au PFO (ou PFNL) déjà retenu

Application du TMI  
(Taux Marginal d’Imposition  

de 0 % à 45 %)
PAR L’ADMINISTRATION  

FISCALE

À partir de 8 ans

PFU : 7,5 %
sur les intérêts et plus-values  

au prorata des versements inférieurs 
ou égaux à 150 000 €(2)

Pas de nouvelle taxation par rapport 
au PFO (ou PFNL) déjà retenu

PFU : 12,8 %
sur les intérêts et plus-values  

au prorata des versements supérieurs 
à 150 000 €(2)

Fiscalité identique quelle que 
soit la durée de détention

(2) �Il s’agit du montant total des versements brut de frais et non rachetés au 31/12 de l’année qui précède le rachat, sur l’ensemble des contrats d’assurance vie et de capitalisation  
de l’assuré (seuil par assuré pour tous contrats et tous assureurs confondus).

Prélèvement Forfaitaire Libératoire 
(PFL) 

Imposition au barème progressif  
de l’impôt sur le revenu

LORS DE CHAQUE RACHAT

À choisir par l’assuré (contribuable) 

Effectué  
par l’assureur 

Déclaré par l’assuré  
dans le « Formulaire 2042 »

ou

DURÉE DE DÉTENTION DU CONTRAT

PFL : 35 %
Entre 0 et 4 ans

Entre 4 et 8 ans
PFL : 15 %

Application du TMI  
(Taux Marginal d’Imposition  

de 0 % à 45 %)
PAR L’ADMINISTRATION  

FISCALE

À partir de 8 ans
Abattement annuel sur les intérêts et plus-values : 

(tous contrats d'assurance vie confondus)
• 4 600 € pour une personne seule

• 9 200 € pour un couple marié ou pacsé ou soumis à imposition commune
APPLIQUÉ PAR L’ADMINISTRATION FISCALE sous forme de crédit d’impôt

+ 17,2 %
de prélèvements 

sociaux 

À partir de 8 ans

(1) Non rachetés.

Fiscalité identique quelle que soit  
la durée de détention

SUR OPTION PAR DÉFAUT

0 %
sur les intérêts et plus-values issus  
des versements effectués entre  
le 01/01/1990 et le 25/09/1997

PFL : 7,5 %
sur les intérêts et plus-values issus  

des versements effectués entre 
 le 26/09/1997 et le 26/09/2017

FISCALITÉ APPLICABLE AUX INTÉRÊTS ET PLUS-VALUES  
sur les versements(1) effectués jusqu’au 26/09/17

+ 17,2 %
de prélèvements 

sociaux 

1 LORS DE CHAQUE RACHAT

2 L’ANNÉE SUIVANT LE RACHAT SUITE À LA DÉCLARATION DE REVENUS
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Réajustement par l’administration fiscale selon l’option d’imposition choisie par le client qui s'appliquera  
à l’ensemble des revenus soumis au PFU et perçus par les membres d’un même foyer fiscal au cours de la même année.

À partir de 8 ans
Abattement annuel sur les intérêts et plus-values : 

(tous contrats d'assurance vie confondus)
• 4 600 € pour une personne seule

• 9 200 € pour un couple marié ou pacsé ou soumis à imposition commune
APPLIQUÉ PAR L’ADMINISTRATION FISCALE sous forme de crédit d’impôt

Le recouvrement de l’impôt s’opère en deux temps :

Prélèvement Forfaitaire Non Libératoire PFO (ou PFNL)
Sauf dispense (cf. encadré p. 171)

Effectué par l’assureur 

DURÉE DE DÉTENTION DU CONTRAT

PFO (ou PFNL) : 12,8 %Entre 0 et 8 ans 

À partir de 8 ans PFO (ou PFNL) : 7,5 %

Le PFO (ou PFNL) n’est pas libératoire pour l’assuré  
et fait office d’acompte d’IR. 
Prélevé obligatoirement par l’assureur lors  
du rachat, il est déduit, l’année suivant le rachat,  
du montant de l’impôt calculé. 
Le contribuable pouvant soit :
• se voir restituer l’excédent, 
• �soit s’acquitter d’un complément d’imposition 

(uniquement pour les assurés dont le montant  
des versements est > 150 K€).

+ 17,2 %
de prélèvements 

sociaux 

FISCALITÉ APPLICABLE AUX INTÉRÊTS ET PLUS-VALUES  
sur les versements(1) effectués à partir du 27/09/17

Prélèvement Forfaitaire Unique 
(PFU)

Imposition au barème progressif  
de l’impôt sur le revenu

À choisir par l’assuré 

Par l’administration  
fiscale

Déclaré par l’assuré  
dans le « Formulaire 2042 »

ouPAR DÉFAUT SUR OPTION

DURÉE DE DÉTENTION DU CONTRAT

Entre 0 et 8 ans

PFU : 12,8 % 
Pas de nouvelle taxation par rapport 

au PFO (ou PFNL) déjà retenu

Application du TMI  
(Taux Marginal d’Imposition  

de 0 % à 45 %)
PAR L’ADMINISTRATION  

FISCALE

À partir de 8 ans

PFU : 7,5 %
sur les intérêts et plus-values  

au prorata des versements inférieurs 
ou égaux à 150 000 €(2)

Pas de nouvelle taxation par rapport 
au PFO (ou PFNL) déjà retenu

PFU : 12,8 %
sur les intérêts et plus-values  

au prorata des versements supérieurs 
à 150 000 €(2)

Fiscalité identique quelle que 
soit la durée de détention

(2) �Il s’agit du montant total des versements brut de frais et non rachetés au 31/12 de l’année qui précède le rachat, sur l’ensemble des contrats d’assurance vie et de capitalisation  
de l’assuré (seuil par assuré pour tous contrats et tous assureurs confondus).

Prélèvement Forfaitaire Libératoire 
(PFL) 

Imposition au barème progressif  
de l’impôt sur le revenu

LORS DE CHAQUE RACHAT

À choisir par l’assuré (contribuable) 

Effectué  
par l’assureur 

Déclaré par l’assuré  
dans le « Formulaire 2042 »

ou

DURÉE DE DÉTENTION DU CONTRAT

PFL : 35 %
Entre 0 et 4 ans

Entre 4 et 8 ans
PFL : 15 %

Application du TMI  
(Taux Marginal d’Imposition  

de 0 % à 45 %)
PAR L’ADMINISTRATION  

FISCALE

À partir de 8 ans
Abattement annuel sur les intérêts et plus-values : 

(tous contrats d'assurance vie confondus)
• 4 600 € pour une personne seule

• 9 200 € pour un couple marié ou pacsé ou soumis à imposition commune
APPLIQUÉ PAR L’ADMINISTRATION FISCALE sous forme de crédit d’impôt

+ 17,2 %
de prélèvements 

sociaux 

À partir de 8 ans

(1) Non rachetés.

Fiscalité identique quelle que soit  
la durée de détention

SUR OPTION PAR DÉFAUT

0 %
sur les intérêts et plus-values issus  
des versements effectués entre  
le 01/01/1990 et le 25/09/1997

PFL : 7,5 %
sur les intérêts et plus-values issus  

des versements effectués entre 
 le 26/09/1997 et le 26/09/2017

FISCALITÉ APPLICABLE AUX INTÉRÊTS ET PLUS-VALUES  
sur les versements(1) effectués jusqu’au 26/09/17

+ 17,2 %
de prélèvements 

sociaux 

1 LORS DE CHAQUE RACHAT

2 L’ANNÉE SUIVANT LE RACHAT SUITE À LA DÉCLARATION DE REVENUS
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L’année qui suit le rachat total ou partiel, le souscripteur recevra un imprimé fiscal unique (IFU) de l’assureur sur lequel seront 
indiqués entre autres : 

• les produits à déclarer à l’administration fiscale s’il a opté pour l’imposition à l’IRPP, 

• �les produits à déclarer à l’administration fiscale s’il a opté pour le PFL et les montants associés (ceux-ci étant uniquement indiqués 
pour les contrats de moins de 8 ans), 

• les produits et les montants prélevés au titre du PFNL (PFO),

• les produits exonérés.

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Période de référence

Guichet

Références du compte au numéro du contrat

Crédit d'impôt sur valeurs étrangères (hors PEA et/ou PEA-PME)  

Autres crédits d'impôt restituables

Crédit d'impôt prélèvement

PRODUITS DES CONTRATS D'ASSURANCE VIE DE MOINS DE HUIT ANS 

Produits des versements effectués  avant le 27/09/17   
soumis au barème progressif de l'impôt sur le revenu

Produits des versements effectués  avant le 27/09/17   
soumis au prélèvement forfaitaire libératoire

Montant du prélèvement libératoire appliqué aux produits  
des versements effectués  avant le 27/09/17 

Produits des versements effectués  à compter du 27/09/17

PRODUITS DES CONTRATS D'ASSURANCE VIE DE PLUS DE HUIT ANS

Produits des versements effectués  avant le 27/09/17  bénéficiant 
de l'abattement (art 125-0 A du CGI) et soumis au barème 
progressif de l'impôt sur le revenu

Produits des versements effectués  avant le 27/09/17  bénéficiant 
de l'abattement (art 125-0 A du CGI) et soumis au prélèvement 
forfaitaire libératoire

Produits des versements effectués  à compter du 27/09/17 
bénéficiant de l'abattement (art 125-0 A du CGI) 2UU

2ZZ

2DH

2CH

2XX

2YY

Montant reporté sur la déclaration  
de revenu si intégration  
des plus-values dans le revenu

Si option PFL

Montant reporté sur la déclaration  
de revenu si intégration des  
plus-values et intérêts dans le revenu

Montant reporté sur la déclaration  
de revenu si intégration des intérêts  
et plus-values dans le revenu

Si option PFL : montant brut reporté  
sur la déclaration de revenu

Montant reporté sur la déclaration  
de revenu si intégration  
des plus-values dans le revenu

Comment lire l’imprimé fiscal unique (IFU) ?
Valable pour les intérêts et plus-values des rachats réalisés au plus tard le 31/12/2020

DÉCLARATION DES INTÉRÊTS ET PLUS-VALUES

2CK

Montant reporté sur la déclaration  
de revenu si aucune demande  
de dispense n’a été effectuée

2CK

2AB

Tous les contrats d’assurance vie en euros et multisupports sont soumis aux prélèvements sociaux lors du dénouement par décès, 
quelle que soit la date d’adhésion des contrats pour les assurés domiciliés fiscalement en France ; sauf pour les plus-values ayant 
déjà supporté les prélèvements sociaux lors de leur inscription en compte ou lors d’un rachat. En cas d’adhésion conjointe avec 
dénouement au second décès, les prélèvements sociaux s’appliquent au décès du dernier assuré.

La fiscalité au décès de l’assuré

Restent exonérés de prélèvements sociaux :
• �les bons et contrats de capitalisation non dénoués par le décès 

du souscripteur,

• les contrats PEP assurance,

• les contrats Épargne Handicap et rente-survie,

Tout au long de sa vie, une personne se constitue un patrimoine. À son décès, celui-ci sera transmis à ses 
héritiers, qu’ils soient déterminés selon les règles légales ou désignés par testament. C’est ce que l’on 
appelle la succession. Le patrimoine sera réparti entre chaque héritier ou légataire. Ceux-ci s'aquitteront 
des droits de succession en fonction du lien de parenté qui existait entre eux et la personne décédée.
La particularité du contrat d’assurance vie est d’être hors succession et de bénéficier d'une fiscalité 
spécifique.

QUEL INTÉRÊT POUR LES PERSONNES MARIÉES 
OU PACSÉES ?
L’assurance vie peut servir à protéger son conjoint ou parte-
naire de PACS à son décès. En effet, l’assurance vie permet de 
leur donner plus que ce qui est prévu par la loi (dans le respect 
du droit des héritiers).
La loi prévoit :
• �pour le conjoint survivant : la totalité des biens en usufruit  

ou le quart en pleine propriété (article 757 du code civil)  ; 
• pour le partenaire de PACS : rien (sauf testament).

Dans les deux cas, l’assurance vie se révèle être un outil de 
transmission simple et rapide grâce à sa clause bénéficiaire.

QUEL EST LE SORT DU CONTRAT DU CONJOINT 
SURVIVANT ? (RÉPONSE MINISTÉRIELLE CIOT)
Sur le plan fiscal, la valeur de rachat du contrat d’assurance 
vie, souscrit par des époux avec des fonds communs et non 
dénoué au décès du premier, n’est pas à intégrer à l’actif de 
communauté lors de sa liquidation et ne constitue pas une 
composante de l’actif successoral.
Ainsi, les héritiers ne supportent plus le surcroît de droits de 
mutation liés à la réintégration de la moitié de la valeur de rachat 
du fait de l’application de la Réponse ministérielle Bacquet, sans 
même percevoir le moindre centime du contrat détenu par le 
conjoint survivant. 

Cette mesure apporte un allègement de la fiscalité des droits 
supportés par les héritiers du défunt.
Lors du dénouement du contrat suite au décès du conjoint 
survivant, soit le second époux, les sommes versées au(x) 
bénéficiaire(s) restent soumises à la fiscalité de l’assurance vie 
(notamment articles 757 B et 990 I du CGI).

Le conjoint ou partenaire de PACS est totalement exonéré de droits de succession pour tout ce qui lui est transmis par son conjoint 
ou partenaire de PACS.
De la même manière, le capital du contrat d’assurance vie ou d’assurance décès versé au bénéficiaire conjoint ou partenaire  
de PACS de l’assuré en raison du décès est totalement exonéré de droits et des taxes.
La part leur revenant n’est pas prise en compte dans le calcul de l’abattement de 30 500 € (p. 176).

• �les contrats d’assurance décès (« Garantie Urgence » /  
SECUR’ Urgence / SECUR’ Famille 2 / Garanties Famille /  
SECUR’ Famille),

• les contrats d’assurance groupe (Madelin, article 83, article 39...),

• le PER(*), 

• les contrats PERP.

Les époux  
souscrivent  
un contrat  

en coadhésion

Le premier époux  
décède

La coadhésion avec dénouement 
au second degré permet  
au coadhérent survivant  

de conserver le contrat avec  
son antériorité sans impact fiscal

Exemple dans le cadre d’une co-adhésion :

PRÉLÈVEMENTS SOCIAUX AU DÉCÈS

MARIÉS ET PACSÉS, EXONÉRÉS À 100 %

(*) Sauf lors d'une sortie en rente lors de la perception des droits par le bénéficiaire.
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